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Réunion présentielle à PUYMOYEN 

 

Présents : MME JUGE - MM. CHEVALIER – FRIQUET –- AIT OUARAB – JOURDA – VIDES - SAKHO 

 

Excusés : MM. PARISON - MANNEVAL 

 

Assiste : M. SAVIGNAT 

 

 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 

(juridique@lfna.fff.fr) dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 

contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 114 euros. 

 

1 – Préambule – Rappels règlementaires et dispositions des études des clubs 

 
Adoptées en date du 9 Novembre 2024 lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire élective de la LFNA, les 

modifications règlementaires de l’article 7 des Règlements Généraux de la ligue de Football de Nouvelle-

Aquitaine sont officiellement entrées en vigueur. 

Pour rappel, voici les modifications adoptées (visibles en en gras) :  
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La commission, consciente de cette adoption en cours de saison 2024/2025 et alors que les championnats 

ont déjà débuté, puis au regard du contexte singulier de cette saison (année 2024 élective) impactant le travail 

de prévention effectué habituellement auprès des clubs, tiendra donc compte, pour l’étude des cas présentés 

dans le présent Procès-Verbal, des impératifs statutaires du Règlement Général LFNA 2024/2025 antérieur à 

l’AG du 9 novembre et du Règlement Général LFNA 2024/2025 modifié et adopté. Cette prise en compte n’aura 

d’impact que sur les situations présentées pour la saison actuelle. 

 

Dès l’ouverture de la saison 2025/2026 (et sous réserve de modifications pouvant être apportés au présent 

règlement d’ici le 1er Juillet 2025), les impératifs du Règlement Général 2025/2026 s’appliqueront lors de l’étude 

des situations des clubs par la commission compétente. 

 

 

2 – Point de situation Séniors masculins 

 

Seuls sont mentionnés dans le présent Procès-Verbal les clubs jugés en situations irrégulières ayant fournis à 

l’instance des éléments nouveaux depuis le précédant PV de la commission, et ceux dont la situation régulière 

a été remise en cause par la présentation d’éléments nouveaux relayés par les clubs ou relevés par l’instance 

régionale.  

L’ensemble des clubs non mentionnés sont jugés en situation régulière en date de la présente commission. 

 

 

REGIONAL 1 

 

Poule A :  

Le club du F.C. BRESSUIRE a vu la démission de l’éducateur initialement désigné en date du 16/09/2024. La 

commission constate la nomination de M. PAULET Jacky comme Entraîneur principal de l’équipe R1 (présent 

sur les dernières feuilles de match des 14 et 21 décembre 2024).  

La commission prend note du contrat de travail en bonne et due forme, présenté en date du 18/12/2024. 

Elle décide de n’appliquer aucune sanction administrative et juge le club en conformité au regard des attendus 

règlementaires. 

 

 

Le club de l’E.S. LA ROCHELLE a informé l’instance régionale, en date du 15/01/2025, de la démission de M. 

FRABOULET, et de la nomination pour son remplacement de M. DARMON Benjamin, titulaire du BEF. 

La commission prend note du contrat de travail déjà existant pour M. DARMON au sein du club et le juge en 

bon et due forme. 

La commission juge le club en conformité au regard des attendus règlementaires et précise qu’en cas de 

recrutement d’un nouvel éducateur d’ici la fin de la saison (autre que M. DARMON), le club devra en tenir 

informé l’instance régionale par courriel pour modification de l’éducateur désigné. 
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Poule B :  

Le club de l’E.S. BOULAZAC avait désigné par courriel adressé à l’instance régionale en date du 06/12/2024 

M. KERKRI Rachid comme Entraîneur principal de l’équipe R1, à la suite de la démission de l’éducateur 

initialement désigné. 

La commission, en réponse à cette nomination, avait rappelé au club par courriel du 06 décembre 2024, 

l’obligation de contracter avec l’éducateur principal pour les clubs de Régional 1, au regard de l’article 7.1 des 

RGs LFNA 2024/2025. Un délai de 30 jours a été laissé au club à compter de la réception du courriel pour la 

mise en conformité et la rédaction d’un contrat de travail conforme au statut des éducateurs FFF 2024/2025. 

 

Elle constate qu’à ce jour, aucun contrat de travail n’a été présenté par le club depuis la nomination officielle 

de M. KERKRI et avant le 6 Janvier (date butoir pour présenter le document). 

 

La commission, conformément aux Règlements généraux de la LFNA 2024/2025 et aux tarifs LFNA 2024/2025, 

sanctionne le club pour non-conformité avec les attentes règlementaires (art. 7) pour la rencontre du 18 janvier 

2025. Une amende de 170 € est donc affectée au club pour la rencontre disputée en situation irrégulière.  

Cette amende sera renouvelée si la situation n’est pas régularisée par le club pour l’ensemble des prochaines 

rencontres officielles.  

Conformément à l’article 7.6 des RGs LFNA, des pénalités de points peuvent également être appliqués au club 

en l’absence de régularisation. 

 

 

Le club du ST PAUL SPORT a sollicité en date du 14 janvier 2025, par courriel la commission, concernant la 

situation particulière de l’éducateur désigné pour son équipe Régional 1, M. CAZENAVE.  

L’éducateur, titulaire du BMF, était inscrit à la formation du diplôme minimum exigé pour le niveau Régional 

1, à savoir la Formation BEF 24/25. La commission prend note du courriel officiel de l’éducateur, mentionnant 

les raisons de l’arrêt de cette formation en date du 06/12/2024. 

La commission apprécie en l’état le courriel explicatif de l’éducateur concerné et la demande de dérogation 

l’accompagnant. Elle tient à témoigner tout son soutien à l’éducateur concerné quant à la situation complexe 

qu’il traverse. 

 

Conformément au Statut des Éducateurs fédéral, (décision en partie 4 du présent PV), la Commission confirme 

que M. CAZENAVE ne peut faire valoir son inscription à la formation BEF pour couvrir l’effectif régional 1 du 

club, plaçant celui-ci en situation irrégulière au regard de l’article 7.2 des RGs LFNA. 

 

Une période dérogatoire de 30 jours est laissée au club pour présenter une nouvelle nomination permettant 

de retrouver une situation régulière à compter de la date de la commission (20 janvier 2025), soit jusqu’au 20 

février 2025.  

Elle rappelle l’obligation pour le club de contractualiser avec l’éducateur désigné au niveau régional 1, 

conformément au statut des éducateurs fédéral. Le club comportant des licences joueurs fédérales, l’obligation 

de contractualiser demande un minima horaire de 17h30 hebdomadaire. La commission reste à disposition 

du club pour toute proposition de réorganisation des nominations des éducateurs du club aux effectifs 

concernés ( R1 et R2 ). 

 

La demande de dérogation officielle du club est traitée au point 5 du présent Procès-Verbal. 
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REGIONAL 2 

 

Poule B : 

Le club de l’U.S. CHANCELADE MARSAC avait désigné M. DEGROISE Jacky comme Entraîneur principal en R2. 

La commission a été informé par courriel de la démission de M. DEGROISE en date du 08/11/2024.  

Une période dérogatoire pour régularisation a donc débuté en date du 08/11, ceci jusqu’au 08/12/2024. 

 

La commission constate l’absence de retour du club sur la nomination d’un nouvel éducateur en date du 

08/12/2024, et la mobilisation sur les feuilles de match du club depuis cette date, de M. SALLES Alix, titulaire 

d’un CFF3, diplôme ne remplissant pas les conditions de l’article 7.2 (BEF minimum demandé) des RG LFNA 

24/25. 

 

La commission juge la situation du club irrégulière depuis la date du 08/12/2024 et l’absence de nomination 

officielle d’un nouvel éducateur pour l’effectif Régional 2.  

Une sanction financière conforme aux tarifs LFNA 24/25, sera appliquée par rencontre disputée en situation 

irrégulière depuis le 08/12/2024, à savoir la journée du 22/12/2024. Une amende d’un montant de 85€ sera 

donc appliquée à votre club. Cette amende sera renouvelée pour chaque rencontre disputée en situation 

irrégulière depuis le 22/12/2024. 

Elle rappelle que le club encoure également une sanction sportive (retrait de point) dans le cadre d’une 

situation d’irrégularité persistante (art 7.6 RG LFNA). 

La commission reste dans l’attente de la nomination officielle d’un nouvel éducateur, titulaire à minima du 

BEF, conformément à l’article 7.2 des RGs LFNA 24/25. 

 

 

Poule D :  

Le club de l’A.S. NONTRON ST PARDOUX a désigné M. DEGROISE Jacky comme Entraîneur principal en R2, 

en remplacement de l’éducateur démissionnaire en date du 08/11/2024. 

Ce dernier, possédant un BEF, présente le diplôme fédéral minimum requis à ce jour pour la couverture du 

club. 

La commission confirme la régularisation de la situation du club en date du 07/11/2024, date de signature de 

M. DEGROISE. 

 

 

Le club du F.C. PESSAC ALOUETTE a désigné M. MORANGE Alain comme Entraîneur principal en R2, en 

remplacement de l’éducateur démissionnaire M. DE OLIVEIRA en date du 17/11/2024. 

Ce dernier, possédant un BEF, présente le diplôme fédéral minimum requis à ce jour pour la couverture du 

club. 

La commission confirme la régularisation de la situation du club. 

 

 

Le club du F.C. PRIGONRIEUX a désigné M. HOLOD Cyril comme Entraîneur principal en R2, en remplacement 

de l’éducateur initialement désigné par le club. 

Ce dernier, possédant un BEF, présente le diplôme fédéral minimum requis à ce jour pour la couverture du 

club. 

La commission confirme la régularisation de la situation du club. 
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Poule E :  

Le club du F.C. DES PORTES ENTRE DEUX MERS (2) avait désigné M. OBRECHT Christophe comme Entraîneur 

principal en R2. Ce dernier, possédant le CFF3, ne remplissait pas les conditions de couverture exigées. 

La commission constate la nomination de M. DE OLIVIERA Yohan en date du 17 décembre 2024, titulaire du 

BEF, en lieu et place de M. OBRECHT, permettant ainsi de régulariser la situation du club au regard des 

attendus règlementaires. 

 

 

REGIONAL 3 

 

Poule E : 

Le club de l’U.S. COMPREIGNAC a désigné M. POULET Rémy comme Entraîneur principal en R2 en date du 

15/11/2024, en remplacement de l’éducateur initialement désigné par le club M. DE MATOS. 

Ce dernier, possédant un BEF, présente le diplôme fédéral minimum requis à ce jour pour la couverture du 

club. 

La commission confirme la régularisation de la situation du club. 

 

 

Le club de l’A.S. CHATEAUNEUF NEUVIC a désigné M. LAUDOUEINEIX Bernard comme Entraîneur principal 

en R3. 

Ce dernier, ne possédant que le CFF3, a été inscrit à la journée complémentaire du 6 février 2025 à LIMOGES 

pour obtention du DIPLOME FEDERAL. 

La commission prend note de l’inscription de l’éducateur à la formation DIPLOME FEDERAL 24/25, et 

conformément au statut des éducateurs fédéral, la situation du club sera appréciée après la preuve de 

participation de l’éducateur à la journée complémentaire et son obtention. 

 

 

Poule G :  

Le club de l’E.S. SAINTES FOOTBALL avait été notifié en date du 14/11/2024 de la situation irrégulière de son 

éducateur CHOLLET Vincent, positionné responsable à la fois de l’effectif sénior Régional 3 et de l’effectif U14 

LIGUE du club. 

Conformément à l’article 12.4 des statuts fédéraux des éducateurs, celui-ci ne peut couvrir deux effectifs sur 

une même saison régulière. Sans réponse du club au terme du délai laissé par la commission et sans 

proposition de solution à cette situation, la commission confirme la situation d’irrégularité du club depuis le 

22/11/2024. 

Elle observe que 3 rencontres de championnat régional 3 sénior masculin ont été disputées sur les journées 

du 07/12/2024, du 21/12/2024 et du 19/01/2025. Elle constate que 2 rencontres ont été disputées depuis le 

22/11/2024 par l’effectif U14 LIGUE du club en dates du 07/12/2024 et du 18/01/2025. A noter qu’au terme de 

la phase de brassage U14 LIGUE, l’effectif U14 s’st qualifié pour le championnat U14 R1. 

Au regard des sanctions financières prévues par les tarifs généraux LFNA 2024/2025 (soit une pénalité de 85€ 

par match en irrégularité disputé par l’effectif sénior masculin R3, ou une sanction fixée à 2000€ pour infraction 

au STATUT en U14 R1), la commission confirme qu’une amende de 255 € sera appliquée au club pour 3 

rencontres disputées en situation irrégulière au niveau de l’effectif régional 3. Cette amende sera renouvelée 

pour chaque rencontre disputée en situation irrégulière à partir de la présente notification. 
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Elle rappelle que le club encoure également une sanction sportive (retrait de point) dans le cadre d’une 

situation d’irrégularité persistante (art 7.6 RG LFNA). 

La commission reste dans l’attente de la nomination officielle d’un nouvel éducateur pour l’un des deux 

effectifs, titulaire à minima du BMF pour la R3 ou du CFF2 pour l’effectif U14 R1, conformément à l’article 7.2 

des RGs LFNA 24/25. 

 

 

Poule H : 

Le club du C.O. COULOUNIEIX CHAMIERS a désigné M. GERARD Rudy comme Entraîneur principal en R3. 

Ce dernier, ne possédant que le CFF2 ne présente pas le diplôme fédéral minimum requis à ce jour et 

bénéficiait de son inscription à la formation BEF Trad 24/25 pour couvrir son club. 

La commission rappelle aux obligations fédérales sur les modalités de couverture des éducateurs inscrits au 

diplôme minimum demandé au cours de la saison. 

Elle constate que M. GERARD Rudy : 

- Est positionné à la certification de la formation BEF Trad 24/25 

- A signé au club de COULOUNIEIX CHAMIERS en date du 15/07/2024. 

La commission valide le fait que l’une des deux conditions fédérales d’obtention de la dérogation pour 

couverture de l’effectif concerné n’est pas respectée, puisque l’éducateur ne bénéficie pas d’une ancienneté 

supérieure à 12 mois dans le club qu’il souhaite couvrir. 

 

La situation du club est donc jugée en irrégularité à compter de la date de la commission (20 janvier 2025). 

Une période dérogatoire de 30 jours est laissée au club jusqu’au 20 Février 2025 prochain pour nommer un 

éducateur titulaire du diplôme minimum requis au niveau Régional 3.  

Sans proposition du club d’ici cette date, les sanctions prévues à l’article 7 des RG LFNA seront appliquées par 

match disputé en irrégularité à compter du 19/02/2025. 

 

 

Poule I : 

Le club du C.A. ST HELENE a désigné M. GOUIN William comme Entraîneur principal en R3. 

Ce dernier, ne possédant que le CFI SENIOR, ne présentait pas le diplôme fédéral minimum requis à ce jour. 

La commission avait pris note de l’inscription de l’éducateur à la certification du 28/10/24 dont il ressort que 

M. GOUIN a été notifié de la certification de son CFF3 en date du 13/11/2024.  

Conformément à la notification envoyée à votre club le 14 novembre 2024 et l’étude de votre situation au 25 

octobre 2024, la commission reste dans l’attente de l’inscription de l’éducateur à la journée complémentaire 

pour l’obtention du DIPLOME FEDERAL COACH SENIOR. 

 

Sans inscription observée depuis la date de la certification du 13/11/2024, la commission demande au club de 

bien vouloir confirmer sous huitaine l’inscription de M. GOUIN à la journée complémentaire pour l’obtention 

du DF COACH SENIOR, ou de nommer pour l’effectif régional 3 un éducateur titulaire à minima d’un BMF ou 

d’un DIPLOME FEDERAL. 

 

Sans retour du club, les sanctions prévues à l’article 7 des RG LFNA et dans les tarifs LFNA 2024/2025 

s’appliqueront pour chaque rencontre disputée en situation irrégulière à partir du 30 janvier 2025. 
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Poule J :  

Le club d’HIRIBURUKO AINHARA a désigné MERCERON Benjamin, positionné responsable à la fois de l’effectif 

sénior Régional 3 et de l’effectif U14 LIGUE du club. 

Conformément à l’article 12.4 des statuts fédéraux des éducateurs, celui-ci ne peut couvrir deux effectifs sur 

une même saison régulière. La commission constate cependant la mobilisation de M. ADER sur la gestion de 

l’effectif U14 à partir du 23/11/2024, sur deux rencontres officielles de l’effectif seulement. 

 

La commission demande donc au club de nommer par retour de courriel à l’instance régionale, avant le 30 

janvier prochain, l’éducateur responsable de l’effectif U14 R2. 

Elle rappelle qu’en cas de nomination de M. MERCERON, le club s’ouvrira au risque de sanctions prévues par 

l’article 7 des RG LFNA et les Tarifs LFNA 2024/2025. 

 

 

Poule K : 

Le club du R.C. BORDEAUX a désigné M. BOUDAT Claude comme Entraîneur principal en R3 en date du 

25/10/2024, en remplacement de l’éducateur initialement désigné par le club. 

Ce dernier, possédant un BEF, présente le diplôme fédéral minimum requis à ce jour pour la couverture du 

club. 

La commission confirme la régularisation de la situation du club. 

 

 

Le club du l’UNION JURANCONNAISE a désigné M. ZAHI Abdelkader comme Entraîneur principal en R3. 

Ce dernier, bien que disposant d’un BE 2 ne peut couvrir le club sans enregistrement d’une licence TECHNIQUE 

REGIONAL (dès validation de sa participation).  

La commission avait demandé au club de fournir la preuve de l’inscription de M. ZAHI à la formation continue 

numéro 6 proposée par l’instance fédérale ( voir site IR2F ) avant le 31 décembre 2024. 

A défaut de cette preuve présentée dans les délais mentionnés, une amende de 59€ (coût de la licence x2) 

est donc appliquée par constat de la situation irrégulière. 

 

 

3 – Point de situation Séniors féminines 
 

Seuls sont mentionnés dans le présent Procès-Verbal, les clubs jugés en situations irrégulières ayant fournis à 

l’instance des éléments nouveaux depuis le précédant PV de la commission, et ceux dont la situation régulière 

a été remise en cause par la présentation d’éléments nouveaux relayés par les clubs ou relevés par l’instance 

régionale. L’ensemble des clubs non mentionnés sont jugés en situation régulière en date de la présente 

commission. 
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REGIONAL 1 

 

Poule Unique : 

Le club de LES GENETS D’ANGLET FOOTBALL a désigné M. GERARD Christophe comme Entraîneur principal 

en R1. 

Ce dernier, possédant un CFF3, présente le diplôme fédéral minimum requis pour la couverture du club, selon 

l’article 7 des RG de la LFNA 2024/2025 (pré AG du 9 novembre 2024). 

La commission confirme que le club est en situation régulière et l’invite à procéder à l'inscription de l'entraîneur 

aux formations requises, notamment le BMF, conformément à l’article 7 des RG de la LFNA 2024/2025. 

 

 

REGIONAL 2 

 

Poule A : 

Le club de JARNAC SPORT a désigné M. DHIB Nejmeddine comme Entraîneur principal en R2. 

Ce dernier, possédant un CFI SENIORS et une licence EDUCATEUR FEDERAL, présente le minimum requis 

pour la couverture du club, selon l’article 7 des RG de la LFNA 2024/2025 (Pré AG du 9 novembre 2024). 

La commission confirme que le club est en situation régulière et l’invite à procéder à l'inscription de l'entraîneur 

aux formations requises, notamment le DF COACH SENIORS, conformément à l’article 7 des RG de la LFNA 

2024/2025. 

 

 

Le club de US JAUNAY MARIGNY a désigné M. DAUNAY Richard comme Entraîneur principal en R2. 

Ce dernier, ne possédant que le CFI U14-U19, ne présente pas le diplôme fédéral minimum requis à ce jour. 

La situation du club est donc jugée en irrégularité à compter de la date de la commission (20 janvier 2025). 

Une période dérogatoire de 30 jours est laissée au club jusqu’au 19 Février 2025 prochain pour nommer un 

éducateur titulaire du diplôme minimum requis au niveau Régional 2 Féminin.  

Sans proposition du club d’ici cette date, les sanctions prévues à l’article 7 des RG LFNA seront appliquées, 

soit une amende du montant de la formation DF COACH SENIORS (675€). 

 

 

Le club de LIMOGES FOOTBALL a désigné M. MOUGEL Laura comme Entraîneur principal en R2. 

Ce dernier, ne possédant que le CFI U6-U9, ne présente pas le diplôme fédéral minimum requis à ce jour. 

La situation du club est donc jugée en irrégularité à compter de la date de la commission (20 janvier 2025). 

Une période dérogatoire de 30 jours est laissée au club jusqu’au 19 Février 2025 prochain pour nommer un 

éducateur titulaire du diplôme minimum requis au niveau Régional 2 Féminin.  

Sans proposition du club d’ici cette date, les sanctions prévues à l’article 7 des RG LFNA seront appliquées, 

soit une amende du montant de la formation DF COACH SENIORS (675€). 
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Le club de ENT.S. DES TROIS CITES POITIERS a désigné M. NDZONDO OLOLO Sedrick comme Entraîneur 

principal en R2. 

Ce dernier, possédant un CFI SENIORS et une licence EDUCATEUR FEDERAL, présente le minimum requis 

pour la couverture du club, selon l’article 7 des RG de la LFNA 2024/2025 (Pré AG du 9 novembre 2024).. 

La commission confirme que le club est en situation régulière et l’invite à procéder à l'inscription de l'entraîneur 

aux formations requises, notamment le DF COACH SENIORS, conformément à l’article 7 des RG de la LFNA 

2024/2025. 

 

 

Le club de C.S. ST MICHEL S/CHARENTE a désigné M. FOUGERE Yannis comme Entraîneur principal en R2. 

Ce dernier, possédant un CFI SENIORS, présente le minimum requis pour la couverture du club, selon l’article 

7 des RG de la LFNA 2024/2025 (Pré AG du 9 novembre 2024).. 

La commission confirme que le club est en situation régulière et l’invite à procéder à l'inscription de l'entraîneur 

aux formations requises, notamment le DF COACH SENIORS, conformément à l’article 7 des RG de la LFNA 

2024/2025. 

 

 

Le club de A. S. DE ST PANTALEON DE LARCHE a désigné M. GIRARD Odilon comme Entraîneur principal en 

R2. 

Ce dernier, ne possédant que le CFF1, ne présente pas le diplôme fédéral minimum requis à ce jour. 

La situation du club est donc jugée en irrégularité à compter de la date de la commission (20 janvier 2025). 

Une période dérogatoire de 30 jours est laissée au club jusqu’au 19 Février 2025 prochain pour nommer un 

éducateur titulaire du diplôme minimum requis au niveau Régional 2 Féminin.  

Sans proposition du club d’ici cette date, les sanctions prévues à l’article 7 des RG LFNA seront appliquées, 

soit une amende du montant de la formation DF COACH SENIORS (675€). 

 

 

L’Entente GARO FOOT a désigné M. PENOT Maxime comme Entraîneur principal en R2. 

Ce dernier, possédant un CFI SENIORS, présente le minimum requis pour la couverture du club, selon l’article 

7 des RG de la LFNA 2024/2025 (Pré AG du 9 novembre 2024).. 

La commission confirme que le club est en situation régulière et l’invite à procéder à l'inscription de l'entraîneur 

aux formations requises, notamment le DF COACH SENIORS, conformément à l’article 7 des RG de la LFNA 

2024/2025. 

 

 

Le club F. C. GRADIGNAN a désigné M. MALLEMOUCHE Arnaud comme Entraîneur principal en R2. 

Ce dernier, possédant un CFI SENIORS et une licence EDUCATEUR FEDERAL, présente le minimum requis 

pour la couverture du club, selon l’article 7 des RG de la LFNA 2024/2025 (Pré AG du 9 novembre 2024).. 

La commission confirme que le club est en situation régulière et l’invite à procéder à l'inscription de l'entraîneur 

aux formations requises, notamment le DF COACH SENIORS, conformément à l’article 7 des RG de la LFNA 

2024/2025. 
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Le club U ST MÉDARD DE GUIZIÈRES PETIT-PALAIS ET CORNEMPS a désigné M. FLASON Gary comme 

Entraîneur principal en R2. 

Ce dernier, possédant un CFI SENIORS, présente le minimum requis pour la couverture du club, selon l’article 

7 des RG de la LFNA 2024/2025 (Pré AG du 9 novembre 2024).. 

La commission confirme que le club est en situation régulière et l’invite à procéder à l'inscription de l'entraîneur 

aux formations requises, notamment le DF COACH SENIORS, conformément à l’article 7 des RG de la LFNA 

2024/2025. 

 

 

4 – Prévention aux titulaires de dérogations pour accession D1-R3 

 
La commission acte d’un envoi de courriel de prévention d’ici la fin de la saison 2024/2025, aux clubs 

concernés par la course à l’accession au niveau R2, disposant pour leur effectif R3 d’un éducateur principal 

titulaire d’un DF COACH SENIOR, pour rappel de l’impossibilité règlementaire de mobilisation de la dérogation 

en tant qu’éducateur ayant fait accéder son équipe au niveau Régional 2, titulaire d’un DIPLOME FEDERAL 

COACH SENIOR. 

Le niveau Régional 2 demandant la mobilisation d’un éducateur titulaire d’un BEF (article 7 des RG LFNA), 

aucune dérogation ne saurait être accordée alors que 2 niveaux de qualification séparent le DIPLOME 

FEDERAL COACH SENIOR et le BREVET d’ENTRAINEUR DE FOOTBALL (BMF en diplôme intermédiaire). 

Elle enjoint donc l’ensemble des éducateurs principaux des effectifs de Régional 3 titulaires d’un DF COACH 

SENIOR, en cas de possibilité d’accession au niveau Régional 2 d’ici la fin de saison 24/25, à se rapprocher du 

service IR2F en cas de volonté d’inscription aux formations BEF qui pourront être proposées par la LFNA. 

 

 

5 – Demande de dérogation 
Le club de ST PAUL S. a sollicité par courriel la commission sur la situation de son éducateur M. CAZENAVE, 

désigné comme dirigeant responsable de l’effectif Régional 1. 

 

• Attendu le courriel envoyé par l’éducateur M. CAZENAVE en date du 14 janvier 2025 explicitant la 

situation particulière (encadrement familiale nécessitant une réduction importante de sa disponibilité), 

impactant directement sa participation active à la formation BEF, 

 

• Attendu le rappel règlementaire de l’instance fédéral présenté par courriel de M. EL AMRANI 

(Responsable du service Educateurs et Entraîneurs de la FFF) reçu le 20/01/2025, et précisant : 

« Pour pouvoir bénéficier de la dérogation « promotion interne » prévu à l’article 13.3 c) du Statut des 
Educateurs, il faut : 

- que ledit éducateur ou entraîneur ait exercé en qualité d’entraîneur au sein du club de manière 
continue durant les 12 mois précédant la désignation,  

- qu’il soit inscrit et participe de manière effective à une session de formation (totale ou partielle 
selon le cas) en vue de l’obtention du diplôme normalement exigé pour la compétition visée.  

 

• Attendu que la situation de M.CAZENAVE analysée par les services de l’IR2F et la C.R. STATUT des 

EDUCATEURS, ne satisfait pas à l’une des obligations mentionnées dans le rappel du règlement 

fédéral,  

• Attendu que la participation effective de M. CAZENAVE à la formation dispensée ne peut être validée 

en l’état, 
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• Attendu que la décision de la C.R. STATUT des EDUCATEURS quant à la demande de dérogation, en 

cas d’avis favorable, ouvrirait aurait alors valeur de ‘’jurisprudence’’ pouvant permettre un 

contournement par les clubs de la règlementation fédérale sur des cas similaires de positionnement 

de candidats non suivis de participation aux formations nécessaires, 

• Attendu que la commission dispose de l’ensemble des éléments nécessaire pour statuer, 

 

La commission ne peut donner un avis favorable à la demande de dérogation de couverture de M. CAZENAVE 

de l’effectif Régional 1 du club de ST PAUL S. 

 

 

Prochaine réunion à déterminer. 

 

 

Gerard CHEVALIER              Geoffrey SAVIGNAT 

Président de la séance                Secrétaire de séance, 
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Annexe 1 – Tableaux d’obligation d’encadrement en R1 – R2 et R3 
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Annexe 1 – Tableaux d’obligation d’encadrement en R1 F et R2 F 


